
Articles du Code criminel cités dans les textes 

 

Interdiction de contre-interrogatoire par l’accusé — témoin âgé de moins de dix-huit 
ans 

486.3  (1) Dans les procédures dirigées contre l’accusé, sur demande du poursuivant ou d’un 
témoin âgé de moins de dix-huit ans, l’accusé ne peut procéder lui-même au contre-
interrogatoire du témoin, sauf si le juge ou le juge de paix est d’avis que la bonne 
administration de la justice l’exige. Le cas échéant, le juge ou le juge de paix nomme 
un avocat pour procéder au contre-interrogatoire. 

Autres témoins 

(2) L’accusé ne peut non plus, sur demande du poursuivant ou d’un témoin, procéder 
lui-même au contre -interrogatoire de ce dernier, si le juge ou le juge de paix est d’avis 
que cela est nécessaire pour obtenir de celui-ci un récit complet et franc des faits sur 
lesquels est fondée l’accusation. Le cas échéant, le juge ou le juge de paix nomme un 
avocat pour procéder au contre -interrogatoire. 

Facteurs à considérer 

(3) Pour décider s’il est nécessaire de nommer un avocat aux termes du paragraphe 
(2), le juge ou le juge de paix prend en compte les facteurs énumérés au paragraphe 
486.1(3). 

Victimes de harcèlement criminel 

(4) Dans les procédures engagées à l’égard d’une infraction prévue à l’article 264, sur 
demande du poursuivant ou de la victime, l’accusé ne peut procéder lui-même au 
contre -interrogatoire de cette dernière, sauf si le juge ou le juge de paix est d’avis que 
la bonne administration de la justice l’exige. Le cas échéant, le juge ou le juge de paix 
nomme un avoca t pour procéder au contre -interrogatoire. 

Demande 

(4.1) Les demandes peuvent être présentées soit au cours de l’instance au juge ou au 
juge de paix qui la préside, soit avant l’instance au juge ou au juge de paix qui la 
présidera. 

Conclusion défavorable 

(5) Le fait que le juge nomme ou non un avocat pour procéder au contre-
interrogatoire en conformité avec le présent article ne peut donner lieu à des 
conclusions défavorables. 

2005, ch. 32, art. 15. 

 
 

Désignation d’un avocat 

672.24 (1) Le tribunal, s’il a des motifs raisonnables de croire qu’un accusé est inapte à subir 
son procès, est tenu, si l’accusé n’est pas représenté par avocat, de lui en désigner un. 

Honoraires et dépenses 

(2) Dans le cas où l’accusé ne bénéficie pas de l’aide juridique prévue par un régime 
provincial, le procureur général en cause paie les honoraires et les dépenses de 
l’avocat désigné au titre du paragraphe (1) dans la mesure où l’accusé ne peut les 
payer lui-même. 

Taxation des honoraires et des dépenses 



(3) Dans le cas de l’application du paragraphe (2), le registraire peut, sur demande du 
procureur général ou de l’avocat, taxer les honoraires et les dépenses de l’avocat si le 
procureur général et ce dernier ne s’entendent pas sur leur montant. 

1991, ch. 43, art. 4; 1997, ch. 18, art. 82. 

 

Procédure lors de l’audience 

672.5  (…) 

 

Avocat d’office 

(8) Si l’intérêt de la justice l’exige ou lorsque l’accusé a été déclaré inapte à subir son 
procès, le tribunal ou la commission d’examen est tenu, dans le cas où l’accusé n’est 
pas représenté par avocat, de lui en désigner un, avant l’audience ou au moment de 
celle-ci. 

Honoraires et dépenses 

(8.1) Dans le cas où l’accusé ne bénéficie pas de l’aide juridique prévue par un régime 
provincial, le procureur général en cause paie les honoraires et le s dépenses de 
l’avocat désigné au titre du paragraphe (8) dans la mesure où l’accusé ne peut les 
payer lui-même. 

Taxation des honoraires et des dépenses 

(8.2) Dans le cas de l’application du paragraphe (8.1), le registraire peut, sur 
demande du procureur général ou de l’avocat, taxer les honoraires et les dépenses de 
l’avocat si le procureur général et ce dernier ne s’entendent pas sur leur montant. 

 

 

Assistance d’un avocat 

684.   (1) Une cour d’appel, ou l’un de ses juges, peut à tout moment désigner un avocat 
pour agir au nom d’un accusé qui est partie à un appel ou à des procédures 
préliminaires ou accessoires à un appel, lorsque, à son avis, il paraît désirable dans 
l’intérêt de la justice que l’accusé soit pourvu d’un avocat et lorsqu’il appert que 
l’accusé n’a pas les moyens requis pour obtenir l’assistance d’un avocat. 

Honoraires et dépenses 

(2) Dans le cas où l’accusé ne bénéficie pas de l’aide juridique prévue par un régime 
provincial, le procureur général en cause paie les honoraires et les dépenses de 
l’avocat désigné au titre du paragraphe (1). 

Taxation des honoraires et des dépenses 

(3) Dans le cas de l’application du paragraphe (2), le registraire peut, sur demande du 
procureur général ou de l’avocat, taxer les honoraires et les dépenses de l’avo cat si le 
procureur général et ce dernier ne s’entendent pas sur leur montant. 

L.R. (1985), ch. C-46, art. 684; L.R. (1985), ch. 34 (3e suppl.), art. 9. 



 

Assistance d’un avocat 

694.1   (1) La Cour suprême du Canada, ou l’un de ses juges, peut à tout moment désigner un 
avocat pour agir au nom d’un accusé qui est partie à un appel ou à des procédures 
préliminaires ou accessoires à un appel devant elle, lorsque, à son avis, il paraît 
désirable dans l’intérêt de la justice que l’accusé soit pourvu d’un avocat et lorsqu’il 
appert que l’accusé n’a pas les moyens requis pour obtenir l’assistance d’un avocat. 

Honoraires et dépenses 

(2) Dans le cas où l’accusé ne bénéficie pas de l’aide juridique prévue par un régime 
provincial, le procureur général en cause paie les honoraires et les dépenses de 
l’avocat désigné au titre du paragraphe (1). 

Taxation des honoraires et des dépenses 

(3) Dans le cas de l’application du paragraphe (2), le registraire de la Cour suprême 
du Canada peut, sur demande du procureur général ou de l’avocat, taxer les 
honoraires et les dépenses de l’avocat si le procureur général et ce dernier ne 
s’entendent pas sur leur montant. 

L.R. (1985), ch. 34 (3e suppl.), art. 13; 1992, ch. 1, art. 60(F). 

 


